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Le SNES intervient pour défendre le potentiel de formation de l'IUFM

Dans l'académie, lors du CTPA du 24 mars, le SNES était intervenu contre la suppression d'heures postes pour
l'IUFM et la DAAEFOP.

Au niveau national, le SNES était aussi intervenu pour demander le maintien du potentiel des IUFM. Suite à cette
intervention, le ministère a pris la décision de conserver ce potentiel.

Le SNES vient donc d'intervenir auprès du Rectorat pour que la décision ministérielle soit suivie d'effet et que les
suppressions d'heures postes soient annulées.
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